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SORTIE OU VOYAGE PEDAGOGIQUE FACULTATIF 
FICHE D’INSCRIPTION ET D’ENGAGEMENT 

 
À déposer le 24 septembre 2019 auprès de Mme VUITTON (salle 107 aux récréations et à midi) 
 
Par délibération en date du 02/07/2018 le conseil d’administration a autorisé l’organisation d’un 
voyage du 26-01-2019 au 01-02-2019 à destination de ARÊCHES BEAUFORT (73) pour des 
classes du niveau 5ème. 
La participation à ce voyage revêt un caractère facultatif. Les élèves ne désirant pas s’y inscrire 
seront accueillis dans l’établissement.  
 

Autorisation d’inscription 
Je soussigné(e), 
M……………………………, responsable légal de l’élève : …………………………………………….., 
en classe de ………………………, au collège La Voie Châtelaine, 
téléphone domicile …………………… travail : ………………………... portable : ……………… 
déclare inscrire ce dernier à la sortie ou au voyage pédagogique facultatif organisé par 
Collège La Voie Châtelaine d’Arcis-sur-Aube 
Date et heure de départ :  le 26-01-2019 à 8h00 devant le collège 
Destination :    Arêches Beaufort (73) 
Date et heure de retour :  01-02-2019 vers 23h30 devant le collège 
Responsable du voyage :  M. BONNEVILLE 
Noms des accompagnateurs :  
M. BONNEVILLE, M. LANOUE, Mme BENEZECH, M. FALLET, Mme FRITZ, Mme VUITTON.  

➢ J’accepte les modalités d’organisation de ce voyage, telles qu’elles ont été autorisées par le 
conseil d’administration au cours de sa séance citée supra et dont j’ai pris connaissance par le 
courrier ci-joint. 

➢ J’autorise mon fils, ma fille (*) à participer à toutes les activités prévues au cours de ce voyage, 
notamment visite, activités sportives … 
➢ Je suis informé (e) et accepte (obligatoire pour que l’enfant soit inscrit), que les photos ou 
vidéos prises pendant le temps le séjour sont susceptibles d’être diffusées sur le blog de la classe 
de neige : http://cdn2019.e-monsite.com/ 

Ces photos/vidéos n’ont d’autre but que d’être un support au dynamisme de la classe de neige pour 
l’illustrer et à être conservées à titre de mémoire. 

En application de la loi informatique et libertés et des règles de protection des mineurs : les légendes 
accompagnant les photos/vidéos ne communiqueront aucune information susceptible d’identifier 
directement ou indirectement les enfants ou leur famille. 

➢ Je déclare avoir souscrit au nom de mon enfant une assurance individuelle accident ainsi qu’une 
assurance en responsabilité civile. 

➢ En cas d’accident ou de maladie à évolution rapide, j’autorise les accompagnateurs du voyage à 
prendre toute décision concernant une éventuelle hospitalisation ou intervention chirurgicale. 
 

Modalités financières 
➢ Le coût du voyage est fixé à 390 € par élève. Ce coût comprend toutes les prestations, sauf le 1er 
repas (tiré du sac).  

➢ Les paiements sont à effectuer à l’ordre de l’Agent Comptable du Collège La Voie Châtelaine 
selon l’échéancier défini dans le courrier joint. 

➢ J’ai pris connaissance des conditions de remboursement en cas d’annulation ou de désistement 
(cf. Charte des voyages disponible sur le site de collège). 
 
 

Cette autorisation d’inscription vaut engagement définitif. 
 
Établi en 2 exemplaires : Famille – Établissement 

 
Date et signature précédée de la mention 

« lu et approuvé » 
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